
 

 
 
Bâle, le 17 avril 2019 
 
Communiqué aux médias 
 

Bio Suisse se donne de nouvelles bases pour évaluer 
les importations de produits bio d’outre-mer  
 

Les délégués de Bio Suisse se sont prononcés en faveur de la création d’une 
nouvelle base décisionnelle pour les importations de produits Bourgeon. Les 
nouvelles directives enteront en vigueur en 2020. 
 

L’Assemblée des délégués des organisations membres de Bio Suisse s’est prononcée à une très 
forte majorité en faveur de la modification des directives pour les importations. Un catalogue 
de critères d’évaluation, qui doit être élaboré d’ici à la fin de l’année, sera intégré dans le 
Cahier des charges. Ces nouvelles directives serviront à partir de 2020 de base pour 
l’évaluation et l’autorisation des produits importés qui peuvent avoir le label Bourgeon. Elles 
fourniront à la base de la Fédération davantage de codécision, elles apporteront davantage 
de systématique et de transparence dans l’autorisation des produits importés et contiendront 
de nouveaux critères de durabilité. 
 

Cette modification du Cahier des charges fait suite à une demande reçue par Bio Suisse de 
pouvoir importer du vin Bourgeon d’outre-mer, demande qui avait suscité une forte résistance 
des producteurs Bourgeon de Suisse romande. 
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Lukas Inderfurth, Responsable de la communication de Bio Suisse, tél. 061 204 66 25, 
lukas.inderfurth@bio-suisse.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bio Suisse est la principale organisation bio de Suisse et la propriétaire de la marque Bourgeon. Cette 
organisation faîtière créée en 1981 représente les intérêts de ses 7’100 entreprises agricoles et horticoles 
Bourgeon, et plus de 1’000 entreprises agroalimentaires et commerciales ont conclu avec elle un contrat de 
licence Bourgeon. Le Bourgeon est durable car il offre à nos contemporains une bonne qualité de vie tout en 
préservant les ressources des générations futures. Ce faisant il remet en équilibre les intérêts de l’homme, de 
l’animal et de la nature. Et pour que cet équilibre puisse se maintenir durablement, des organismes 
indépendants contrôlent chaque année l’intégralité de la chaîne de création de valeur ajoutée. www.bio-
suisse.ch  



 

 


